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La GIPEC, on n’en veut pas !  
 

On veut des augmentations de salaire et des emplois. 
 

 
La direction SNCF a annoncé en ce début d’année de nombreuses 
suppressions de postes dans tous nos chantiers (fin de Service 
d’Accueil au Train à l’accueil, suppression importante de postes de 
vendeurs…). Sur l’ensemble de la SNCF, ce sont 6000 emplois qui 
sont menacés. Dans le même temps, et sous prétexte que le 
dispositif actuel de la GIPEC pour les vendeurs amenait toute une 
série de dérives, la direction annonce la modification de celle-ci en 
souhaitant intégrer un volet collectif … SUD-Rail a rappelé que le 
commissionnement à l’acte et les objectifs de vente sont contraires 
aux intérêts des vendeurs. SUD-Rail s’oppose depuis l’annonce de sa 

création voici 5 ans à ce type de rémunération. Sous une forme 
individuelle comme sous une forme collective, 
l’intéressement n’a pas lieu d’être. Il est par principe 
inéquitable et inégalitaire. 
 
Les branches voyageurs (Grandes Lignes) et proximités (TER) développent une logique de profit qui les conduit à 
fermer des gares, à supprimer des emplois de vendeur, à moins rémunérer les agents (comme en limitant la 
rémunération des langues étrangères), à limiter l’amplitude d’ouverture des guichets… Le développement de la 
GIPEC est un moyen pour la direction de mettre les vendeurs en situation de scier la branche sur laquelle ils 
sont assis. D’autres choix doivent être faits : ceux du service public avec une rémunération correcte des agents. 
Pour SUD-Rail, une augmentation de salaire est nécessaire ; les salaires sont faibles et ne suivent pas l’inflation. 
Un rattrapage doit avoir lieu. Les grèves et manifestations des agents du commercial voyageur l’ont montré, les 
revendications des agents sont pour une augmentation des rémunérations en maintenant leurs emplois.   
 
SUD-Rail a appelé de ses vœux une prise de position commune des organisations syndicales contre la GIPEC, 
toute forme de commissionnement à l’acte et de rémunération sur objectif. En quittant la réunion de 
présentation par la direction de la nouvelle GIPEC et en rédigeant un communiqué commun (voir au verso) les 
organisations syndicales ont fait preuve d’unité…  
 

Dans ce communiqué commun, SUD-Rail comme les autres organisations syndicales représentant les 
agents de la filière commerciale voyageurs revendiquent la fin de l’individualisation de la rémunération 
et donc la suppression de la GIPEC et une vraie revalorisation de la prime de travail (qui ne se limite pas 
aux 20 euros accordés en fin d’année). 

 

La lutte pour une rémunération correcte  

et le maintien de nos emplois se poursuit ! 
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FILIERE DU COMMERCIAL VOYAGEURS GARE 

 

Communiqué des fédérations de cheminots 

 

CGT – UNSA – SUD-Rail – CFDT 

 
Les activités Voyageurs (Voyages et Proximités) ont convoqué les fédérations syndicales, le 02 

février, dans un groupe de travail issu de la CPC Voyageurs pour leur présenter leur projet 

d’évolution de la GIPEC et du commissionnement à l’acte pour les vendeurs et télévendeurs. La 

direction constate que son système d’intégration des cheminots aux objectifs de l’Entreprise 

arrive à bout de souffle et souhaite modifier quelques règles sans en changer le fond.  

 

Elle poursuit sa logique d’intégration des vendeurs aux objectifs financiers des branches en 

maintenant une part individuelle, en créant une part collective de performance commerciale et en 

renforçant les Enquêtes Client Mystère que les OS dénoncent depuis leur création. 

 

La direction démontre qu’elle n’a pas entendu le message des cheminots lors du rassemblement 

du 17 novembre 2009 qui leur a permis de mettre en avant leurs revendications sur : 

o La prise en compte de la pénibilité au Commercial Voyageurs, 
o L’alignement de la prime de travail sur le code prime 3, 
o L’arrêt de la politique de management agressif, 
o Le maintien des établissements Exploitation transverses. 

 
Les fédérations syndicales CGT, UNSA, SUD-Rail et CFDT ont rappelé leurs positions communes à savoir : 

 L’arrêt de l’individualisation de la rémunération, 

 La progression de la prime de travail en utilisant les sommes consacrées au management 
par objectifs (commission à l'acte, GIPEC et coûts des Enquêtes Client Mystère) suivant un 
calendrier permettant d’accéder rapidement à la valeur du code prime 3 pour l’ensemble de 
la filière. 

 
 
Suite au refus de la direction dôapporter des r®ponses positives ¨ ces revendications communes et voulant 
cependant pr®senter les aspects techniques de son dossier dô®volution de la GIPEC, les f®d®rations 
syndicales ont quitté unitairement ce groupe de travail.  
Côest par la poursuite de la mobilisation des agents de la fili¯re du commercial voyageur gare que 
sôimposera ¨ la direction un choix conforme ¨ nos revendications. 
 

La mobilisation du 03 février participe à cette démarche. 
 
 

Paris le 02 février 2010 
 


